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Informations précontractuelles pour les produits financiers visés à l'article 8, paragraphes 1, 2 et 2 bis, du 

règlement (UE) 2019/2088 et à l'article 6, premier alinéa, du règlement (UE) 2020/852

Par investissement durable, 
on entend un investissement 
dans une activité économique 
qui contribue à un objectif 
environnemental ou social, 
pour autant qu’il ne cause de 
préjudice important à aucun de
ces objectifs et que les 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit 
appliquent des pratiques de 
bonne gouvernance.

La taxonomie de l’UE est un
système de classification
institué par le règlement (UE)
2020/852, qui comprend une
liste d’activités économiques
durables sur le plan
environnemental. Ce
règlement ne comprend pas de
liste d’activités économiques
durables sur le plan social. Les
investissements durables ayant
un objectif environnemental ne
sont pas nécessairement
alignés sur la taxonomie.

Dénomination du produit :

MANDARINE PREMIUM EUROPE 
(le « Fonds »)

Identifiant d’entité juridique :

9695009K4I3UEE2MJU31

Caractéristiques environnementales et/ou sociales
Ce produit financier a-t-il un objectif d’investissement durable ? 

☐ Oui ☒ Non

☐ Il réalisera un minimum d’investissements durables
ayant un objectif environnemental :  

☐ dans des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE

☐ dans des activités économiques qui ne sont pas
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE

☐ Il réalisera un minimum d’investissements durables
ayant un objectif social : % 

☒ Il promeut des caractéristiques environnementales et
sociales (E/S) et, bien qu’il n’ait pas pour objectif
l’investissement durable, il contiendra une proportion
minimale de 25%  d’investissements durables

☐ ayant un objectif environnemental et réalisés
dans des activités économiques qui sont
considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de l’UE

☒ ayant un objectif environnemental et réalisés
dans des activités économiques qui ne sont
pas considérées comme durables sur le plan
environnemental au titre de la taxonomie de
l’UE

☒ ayant un objectif social

☐ Il promeut des caractéristiques E/S, mais ne réalisera
pas d’investissements durables

Quelles caractéristiques environnementales et/ou sociales sont promues par ce produit financier ?

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales par l’engagement d’investir au moins 25% de son
actif net en investissements durables.

Proportion minimale d'investissements durables : 

Le fonds investit en partie dans des investissements durables, c'est-à-dire des entreprises et des émetteurs impliqués
dans des activités qui contribuent à un objectif environnemental ou social tout en ne causant pas un préjudice important à
d'autres objectifs environnementaux ou sociaux.

Notation ESG :

Le fonds investit dans des titres émis par des sociétés qui ont été analysées et notées à l'aide de l'outil ESG exclusif de
Mandarine Gestion pour veiller à ce que seuls les titres émis par des sociétés qui respectent le score ESG minimum exigé
soient éligibles. L’approche Best in Univers de la Notation ESG, propre au Fonds, est basée sur un ensemble de critères,
réunis au sein de quatre piliers :

• Gouvernance
• Parties Prenantes
• Social
• Environnemental

Au moins 90% de l’actif net du Fonds fait l’objet d’une notation ESG.
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Dans le cadre d’une approche en sélectivité associée aux critères du Label ISR, le fonds opère depuis le 1er janvier 2025
une réduction de 25% l'univers d'investissement initial du fonds de son univers investissable ESG par rapport à l'univers
d'investissement initial du fonds (i.e. une élimination des 25% plus mauvaises valeurs, sur la base de la notation ESG et de
l’ensemble des exclusions). L’augmentation du taux de sélectivité pour identifier les plus mauvaises valeurs se fera de
façon progressive : 

− à partir du 01/01/2025 : 25% ; 
− A partir du 1er janvier 01/01/2026, ce taux de réduction passera à : 30%.

Par ailleurs, le fonds ne peut être investi dans aucune société, projet ou activité relevant des secteurs exclus tels que
définis en Annexe 7 du Référentiel du Label ISR.

Sont exclus au regard d’un critère environnemental : 

- Tout émetteur dont plus de 5% de l’activité relève de l’exploration, l’extraction, le raffinage de charbon thermique ou de la
fourniture de produits ou services spécifiquement conçus pour ces activités, tels que le transport ou le stockage ; ainsi que
tout émetteur développant de nouveaux projets d’exploration, d’extraction, de transport de charbon thermique ;

- Tout émetteur développant de nouveaux projets d’exploration, d’extraction, de raffinage de fossiles liquides ou gazeux,
conventionnels et/ou non conventionnels ; 

- Tout émetteur dont plus de 5% de la production totale de combustibles fossiles liquides ou gazeux provient de
l’exploration, l’extraction, le raffinage de combustibles fossiles liquides ou gazeux non conventionnels. Les combustibles
fossiles liquides ou gazeux non conventionnels sont identifiés selon la définition du Comité Scientifique et d’Expertise de
l’Observatoire de la finance durable, à savoir les schistes bitumineux et l’huile de schiste, le gaz et l’huile de schiste, le
pétrole issu de sables bitumineux (oil sand), le pétrole extra-lourd, les hydrates de méthane, le pétrole et gaz offshore
ultra-profonds et les ressources fossiles pétrolières et gazières dans l’Arctique ; 

- Tout émetteur dont l’activité principale est la production d’électricité, et dont l’intensité carbone de l’activité de production
d’électricité n’est pas compatible avec les objectifs de l’accord de Paris. 

Sont exclus au regard d’un critère social : 

- Tout émetteur impliqué dans la production de systèmes ou de services ou de composants spécifiquement conçus pour
les armements dont l’utilisation est prohibée par les engagements internationaux de la France (armes biologiques ; armes
chimiques ; mines antipersonnel ; armes à sous-munition) ;

- Tout émetteur soupçonné de violation graves et/ou répétées d’un ou plusieurs principes du Pacte Mondial (UN Global
Compact) ; 

- Tout émetteur dont plus de 5% de l’activité relève de la production ou la distribution de tabac ou de produits contenant du
tabac ; 

Sont exclus au regard d’un critère gouvernance : 

- Tout émetteur dont le siège social est domicilié dans un Pays ou territoire figurant sur la dernière version disponible de la
liste de l'UE des pays et territoires non coopératifs à des fins fiscales10 ; 

- Tout émetteur dont le siège social est domicilié dans un Pays ou territoire figurant sur la listes noirela liste noire ou la liste
grise du Groupe d’action financière (GAFI)
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Les indicateurs de durabilité 
servent à vérifier si le produit 
financier est conforme aux 
caractéristiques 
environnementales ou sociales 
promues par le produit financier 
sont atteintes. 

⚪ Quels sont les indicateurs de durabilité utilisés pour mesurer la réalisation de chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Pour mesurer la réalisation des caractéristiques environnementales ou sociales, le gestionnaire utilisera les indicateurs
suivants, dans la mesure où des données pertinentes sont disponibles.

Les principaux indicateurs de durabilité sont les critères relatifs à la sélection des émetteurs des entreprises regroupés au
sein des quatre piliers du filtre Best In Universe :

• Pilier « Environnement » : il tient compte, entre autres de la façon dont sont traités la gestion des déchets, la réduction
des émissions de gaz à effet de serre et la prévention des risques environnementaux ;

• Pilier « Social »: il étudie les aspects relatifs à la prévention des accidents du travail, à la formation, au respect des droits
des employés, du respect des droits de l’homme dans la chaine de sous-traitance (supply chain) et le dialogue social, etc ;

• Pilier « Gouvernance »: : il s’assure de l’indépendance des organes de gouvernance et de direction tels que la
composition du conseil, la structure de gestion, la transparence de rémunérations et la présence d’un comité de
vérification des comptes, du respect des droits de l’actionnaire minoritaire etc ;

• Pilier « Parties Prenantes »: : il étudie les aspects relatifs à la qualité de l’offre et du service client, la politique d’achat
responsable, la surveillance de la chaîne de valeur, la politique des Droits de l’Homme dans les activités directes et dans
la chaîne de valeur, les engagements formalisés, le suivi des recommandations de l’ONU, les intéractions avec les ONG,
les expositions dans les pays sensibles, les programmes d’inclusion et de développement des communautés locales etc.

Au moins 90% de l’actif net du Fonds fait l’objet d’une notation.

Enfin, en accord avec le Label ISR, le fonds s’engage à surperformer son univers sur deux indicateurs PAI (Principales
Incidences Négatives) :

o Empreinte Carbone (scopes 1-2-3) par million d'euros de valeur d'entreprise
oExistence d’un code de conduite fournisseur

Afin de tenir compte des progrès nécessaires en matière de disponibilité des données de durabilité en provenance des
émetteurs, le taux de couverture évoluera progressivement : 

• Avant fin 2025 : un premier indicateur avec un taux de couverture d’au moins 80% et un second avec un taux de
couverture d’au moins 55% ;

• Avant fin 2026 : un premier indicateur avec un taux de couverture d’au moins 90% et un second avec un taux de
couverture d’au moins 60%. 

 - 28/02/2025
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Les principales incidences 
négatives correspondent 
aux incidences négatives les 
plus significatives des 
décisions d’investissement 
sur les facteurs de durabilité 
liés aux questions 
environnementales, sociales 
et de personnel, au respect 
des droits de l’homme et à la 
lutte contre la corruption et 
les actes de corruption.

⚪ Quels sont les objectifs des investissements durables que le produit financier entend notamment poursuivre
et comment les investissements effectués contribuent-t-il à ces objectifs ?

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales et sociales et investira au moins 25% de son actif dans des
investissements durables

Le fonds a pour objectif durable de créer un impact positif en investissant dans des sociétés qui exercent des activités
économiques contribuant de manière substantielle à au moins un des objectifs de la taxonomie de l'UE. Le fonds a recours
à un indice de référence qui n'est pas aligné sur son objectif durable. 

La taxonomie de l'UE définit six objectifs environnementaux : l'atténuation du changement climatique, l'adaptation au
changement climatique, l'utilisation durable et la protection des ressources aquatiques et marines, la transition vers une
économie circulaire (y compris la prévention des déchets et le recyclage), la prévention et la réduction de la pollution, ainsi
que la protection et la restauration de la biodiversité et des écosystèmes, et recense les activités économiques
considérées comme durables sur le plan environnemental à des fins d'investissement. L'alignement des activités des
sociétés par rapport aux objectifs de la taxonomie de l'UE est identifié et évalué pour autant que les données soient
disponibles et de qualité adéquate. En fonction de la disponibilité d'opportunités d'investissement réalisables, le fonds
peut contribuer à l'un des objectifs environnementaux énoncés dans le règlement sur la taxonomie.

Le Fonds bénéficie d’une notation extra-financière des émetteurs dans son univers d’investissement. La construction de
cette notation s’appuie sur le système propriétaire ESG-View, qui repose sur 4 piliers équipondérés :  Environnement (E),
Social (S), Gouvernance (G) et Parties Prenantes (PP). L’analyse des indicateurs extra-financiers les composant permet
d’aboutir pour chacun des piliers à une note (« Note ESG-View »), comprise entre -2 et +2. L’investissement durable fait
l’objet d’une définition réglementaire, selon les dispositions du règlement SFDR. Il correspond à un investissement dans
une activité économique :

1.  Contribuant significativement à un objectif environnemental (taxonomie ou non) ou social, 
2.  Pour autant que ces investissements ne causent pas de de préjudice important à aucun de ces objectifs (principe « Do
Not Significantly Harm » ou « DNSH »),
3.  et que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des pratiques de bonne gouvernance.

Définition complete disponible dans notre politique de durabilité
http://www.mandarine-gestion.com/uploads/reg/reg_mandarine_durabilite-politique_fr.pdf

Les méthodologies de ces évaluations d'impact sont suceptibles d'évoluer au cours du temps pour prendre en compte la
disponibilité des données, les préconisations des régulateurs ou les bonnes pratiques de place.

⚪ Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend notamment poursuivre ne
causent-ils pas de préjudice important à un objectif d'investissement durable sur le plan environnemental ou
social ?

Le Fonds s’assure que les investissements (autres que les investissements en liquidités ou équivalents et en produits
dérivés détenu à des fins de couverture) n’aient pas d’incidence significativement négatives sur un ou plusieurs objectifs
environnementaux et sociaux.

Pour ce faire, l’ensemble des émetteurs qualifiés d’investissement durable sont évalués sur la base d’une Notation Extra-
financière qui prend en compte notamment les 14 PAI obligatoires :

1.      Les émissions de gaz à effet de serre ;
2.      L’empreinte carbone ;
3.      Intensité des émissions de gaz à effet de serre des entreprises investies ;
4.      Exposition à des entreprises opérant dans le secteur des combustibles fossiles ;
5.      Part de la consommation et de la production d’énergie non renouvelable ;
6.      Intensité de la consommation d’énergie par secteur à fort impact climatique ;
7.      Activité ayant un impact négatif sur les zones sensibles à la biodiversité
8.      Activité ayant un impact négatif pour l'eau
9.      Ratio de déchets dangereux
10.   Violation des principes du pacte mondial des nations unies et des principes directeurs de l’OCDE relatif aux
multinationales ;
11.   Absence de contrôle et de conformité relatifs aux point 10. ;
12.   Ecart de rémunération non ajusté entre les sexes ;
13.   Mixité au sein du conseil d’administration ;
14.   Exposition à des armes controversées.

 - 28/02/2025
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• Comment les indicateurs concernant les incidences négatives ont-ils été pris en considération ? 

Les principales incidences négatives de chacun des émetteurs qualifiés d’investissement durable en portefeuille sont
analysées et prises en compte au moment de la décision d’investissement, afin notamment de s’assurer que les émetteurs
ne nuisent pas significativement à des objectifs environnementaux et/ou sociaux. En particulier, au sein de la Notation
Extra-Financière, une note spécifique est attribuée sur les 14 indicateurs ci-dessus afin d’identifier le niveau d’incidence
négative de l’activité d’un émetteur sur les objectifs d’investissement durable.

Par ailleurs,en accord avec le Label ISR, le fonds s’engage à surperformer son univers sur deux indicateurs PAI
(Principales Incidences Négatives) mentionnés ci-dessus.

Afin de tenir compte des progrès nécessaires en matière de disponibilité des données de durabilité en provenance des
émetteurs, le taux de couverture évoluera progressivement : 

• Avant fin 2025 : un premier indicateur avec un taux de couverture d’au moins 80% et un second avec un taux de
couverture d’au moins 55% ; 
• Avant fin 2026 : un premier indicateur avec un taux de couverture d’au moins 90% et un second avec un taux de
couverture d’au moins 60%. 

Dans quelle mesure les investissements durables sont-ils conformes aux principes directeurs de l’OCDE à
l’intention des entreprises multinationales et aux principes directeurs des Nations unies relatifs aux entreprises
et aux droits de l’homme ? Description détaillée :

L'alignement sur les principes directeurs de l'OCDE à l'intention des entreprises multinationales et sur les principes
directeurs des Nations Unies relatifs aux entreprises et aux droits de l'homme est testé et assuré dans le cadre du
processus d'identification des investissements durables. En effet, l’analyse du respect des principes directeurs de l’OCDE
font partie intégrante de la définition des activités répondant à un objectif d’investissement durable

La taxonomie de l’UE établit un principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » en vertu duquel les
investissements alignés sur la taxinomie ne devraient pas causer de préjudice important aux objectifs de la taxinomie de
l’UE et qui s’accompagne de critères propres de l’UE. 

Le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’applique uniquement aux investissements sous-
jacents au produit financier qui prennent en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités
économiques durables sur le plan environnemental. Les investissements sous-jacents à la portion restante de ce produit
financier ne prennent pas en compte les critères de l’Union européenne en matière d’activités économiques durables sur
le plan environnemental. 

Tout autre investissement durable ne doit pas non plus causer de préjudice important aux objectifs environnementaux ou
sociaux.

Ce produit financier prend-il en considération les principales incidences négatives sur les facteurs de
durabilité ?

☒ Oui

☐ Non

Les incidences négatives des investissements sur les facteurs de durabilité sont prises en compte lors de la sélection des
investissements durables à part entière dans le processus d'investissement. Les incidences négatives sont décrites dans
la question et les sous-questions « Dans quelle mesure les investissements durables que le produit financier entend
partiellement réaliser ne causent-ils pas de préjudice important à un objectif d’investissement durable sur le plan
environnemental ou social ? ».

 - 28/02/2025
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Quelle est la stratégie d'investissement suivie par ce produit financier ?

Le produit financier met en oeuvre une stratégie financière axée sur l'investissement en actions, et qui prend également
en compte des critères extra-financiers. Le produit financier intègre de façon systématique une approche extra financière
en amont de la sélection d'investissement.

La sélection financière des valeurs est réalisée sur la base d’une :

• Analyse quantitative (critères de rendement, de croissance historique et future du dividende, levier financier, …) ;
• Analyse qualitative (critères de potentiel de valorisation, qualité du management, position concurrentielle, …).

La sélection extra-financière se fonde sur l’identification des sociétés les mieux notées d’un point de vue extra financier
selon une approche « best-in-universe » :

Pilier « Environnement » : il tient compte, entre autres de la façon dont sont traités la gestion des déchets, la réduction des
émissions de gaz à effet de serre et la prévention des risques environnementaux ;

Pilier « Social » : il étudie les aspects relatifs à la prévention des accidents du travail, à la formation, au respect des droits
des employés, du respect des droits de l’homme dans la chaine de sous-traitance (supply chain) et le dialogue social, etc ;

Pilier « Gouvernance » : il s’assure de l’indépendance des organes de gouvernance et de direction tels que la composition
du conseil, la structure de gestion, la transparence de rémunérations et la présence d’un comité de vérification des
comptes, du respect des droits de l’actionnaire minoritaire etc ;

Pilier « Parties Prenantes » : il étudie les aspects relatifs à la qualité de l’offre et du service client, la politique d’achat
responsable, la surveillance de la chaîne de valeur, la politique des Droits de l’Homme dans les activités directes et dans
la chaîne de valeur, les engagements formalisés, le suivi des recommandations de l’ONU, les intéractions avec les ONG,
les expositions dans les pays sensibles, les programmes d’inclusion et de développement des communautés locales etc.

Dans le cadre d’une approche en sélectivité associée aux critères du Label ISR, le fonds opère une réduction de 30% de
son univers investissable ESG par rapport à l'univers d'investissement initial du fonds (i.e. une élimination des 30% plus
mauvaises valeurs, sur la base de la notation ESG et de l’ensemble des exclusions). L’augmentation du taux de sélectivité
pour identifier les plus mauvaises valeurs se fera de façon progressive :

− à partir du 01/01/2025 : 25% ; 
− à partir du 01/01/2026 : 30%. 

 - 28/02/2025
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La stratégie 
d’investissement guide les 
décisions d’investissement 
selon des facteurs tels que 
les objectifs d’investissement
et la tolérance au risque.

Les pratiques de bonne
gouvernance concernent
des structures de gestion
saines, les relations avec le
personnel, la rémunération
du personnel et le respect
des obligations fiscales.

⚪ Quelles sont les contraintes définies dans la stratégie d'investissement pour sélectionner les
investissements afin d'atteindre chacune des caractéristiques environnementales ou sociales promues par
ce produit financier ?

Les élements contraignants de l'approche extra-financière pour sélectionner les investissements sont les suivants :

La société de gestion a établi un univers de départ d’environ 2500 émetteurs européens analysés par Sustainalytics.
L’ensemble des valeurs de l’univers défini est analysé au travers de critères extra-financiers définis par l’équipe d’analyse
ISR interne de la Société de Gestion dans l’ordre suivant :

1/ Exclusion des émetteurs dont une part non négligeable de l’activité (5% du chiffre d’affaires) est réalisée dans le tabac,
la pornographie, les jeux d’argent, les OGM et les pesticides. Par ailleurs, le fonds applique la politique de sortie du
charbon de la Société de Gestion qui concerne les producteurs d’électricité à partir de charbon et l’exploitation de mines
de charbon.

2/ Exclusion des émetteurs présentant des controverses ESG dont la sévérité est évaluée à un niveau 4 ou 5 par
Sustainalytics (5 étant le niveau de controverses le plus sévère).

⚪ Dans quelle proportion minimale le produit financier s'engage-t-il à réduire son périmètre d'investissement
avant l'application de cette stratégie d'investissement ?

Le taux d’exclusion du processus de sélection ESG de l’univers des émetteurs privés hors indice est en permanence
supérieur à 25%, puis 30% à partir du 1er janvier 01/01/2026. 

⚪ Quelle est la politique mise en œuvre pour évaluer les pratiques de bonne gouvernance des sociétés dans
lesquelles le produit financier investit ?

La Note ESG-View de l’émetteur devra être positive (>0) sur une échelle comprise entre -2 et +2, sur le pilier Gouvernace. 

Il s’agit d’une analyse qualitative des valeurs ciblées, spécifiquement focalisée sur les aspects suivants : 

- L’indépendance et la parité du Conseil d’Administration (i.e pour le Président : fonction séparée de celle de directeur
général, indépendance quant aux activités exécutives de l’entreprise, indépendance dans l’actionnariat / pour le directoire
: compétence et expérience des membres, indépendance exécutive et actionnariale, parité / pour les comités :
indépendance des membres des comités, existence de comités spécialisés en lien avec l’activité de l’entreprise).  

- La démocratie actionnariale : respect du principe « une action, une voix.  

- Transparence dans la politique de rémunération de l’entreprise : salaire du directeur général divulgué, ratio acceptable
entre le salaire du directeur général et celui des employés, la rémunération variable indexée sur la performance
d’indicateurs extra-financiers fiables et ambitieux.   

- Equilibre des instances de gouvernance : équilibre des pouvoirs et des relations entre les comités spécialisés,
positionnement de l’équipe de suivi des risques. 

- Niveau de maturité de la RSE : intégration dans les instances de gouvernance, plan stratégique chiffré et daté,
élaboration d’une matrice de matérialité. 

 - 28/02/2025
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L'allocation des actifs 
décrit la proportion des 
investissements dans des 
actifs spécifiques. 
Les activités alignées sur la 
taxinomie sont exprimées en 
pourcentage : 
du chiffre d’affaires pour 
refléter la proportion des 
revenus provenant des 
activités vertes des sociétés 
dans lesquelles le produit 
financier investit ; 
des dépenses 
d’investissement (CapEx) 
pour montrer les 
investissements verts 
réalisés par les sociétés dans
lesquelles le produit 
financier investit, pour une 
transition vers une économie 
verte par exemple ; 
des dépenses 
d’exploitation (OpEx) pour 
refléter les activités 
opérationnelles vertes des 
sociétés dans lesquelles le 
produit financier investit. 

Pour être conforme à la 
taxonomie de l'UE, les 
critères applicables au gaz 
fossile comprennent des 
limitations des émissions et 
le passage à l'électricité 
d'origine renouvelable ou à 
des carburants à faible 
teneur en carbone d'ici à la 
fin de 2035. En ce qui 
concerne l'énergie nucléaire, 
les critères comprennent des 
règles complètes en matière 
de sûreté nucléaire et de 
gestion des déchets

Quelle est l'allocation des actifs prévue pour ce produit financier ? 
La répartition des actifs prévue pour ce produit financier est la suivante : le % des actifs en portefeuille alignés avec les
caractéristiques E/S est d'au moins 90%.

90%
Alignés sur les 

caractéristiques E/S

25%
Durables

Alignés sur la 
taxonomie

0%

Investissements

Environnement
aux 1%

65%
Autres 

caractéristiques
E/S

Sociaux
1%

0% Autres

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S inclut les investissements du produit financier
utilisés pour atteindre les caractéristiques environnementales ou sociales promues par le produit financier.

La catégorie #2 Autres inclut les investissements restants du produit financier qui ne sont ni alignés sur les
caractéristiques environnementales ou sociales ni considérés comme des investissements durables.

La catégorie #1 Alignés sur les caractéristiques E/S comprend :
- la sous-catégorie #1A Durables couvrant les investissements durables ayant des objectifs

environnementaux ou sociaux ;
- la sous-catégorie #1B Autres caractéristiques E/S couvrant les investissements alignés sur les

caractéristiques environnementales ou sociales qui ne sont pas considérés comme des investissements
durables.

⚪ Comment l'utilisation des produits dérivés permet-elle d'atteindre les caractéristiques environnementales ou
sociales promues par le produit financier ?

L'utilisation de produits dérivés à des fins d'exposition, d'arbitrage et de couverture du risque n'a pas d'impact négatif sur
les caractéristiques E/S promues par le produit financier.

Dans quelle proportion minimale les investissements durables ayant un objectif environnemental sont-ils
alignés sur la taxonomie de l’UE ? 

Le Fonds promeut des caractéristiques environnementales mais ne s’engage pas à réaliser des investissements prenant
en compte des critères de l’Union Européenne en matière d’activités économiques durables sur le plan environnemental. Il
n’est toutefois pas exclu que le fonds puisse réaliser des investissements sous-jacents qui prennent en compte ces
critères. Dans ce cas, le principe consistant à « ne pas causer de préjudice important » s’appliquerait uniquement aux
investissements sous-jacents qui prennent en compte les critères de l'Union européenne en matière d'activités
économiques durables sur le plan environnemental et pas à la portion restante des investissements sous-jacents. Le
produit financier s'engage à un alignement de 0% à la Taxonomie européenne. 

Le produit financier investit-il dans des activités liées au gaz fossile et/ou l'énergie nucléaire qui sont conforme
à la taxonomie de l'UE ?

☐ Oui

☐ Dans le gaz fossile ☐ Dans le de l'énergie nucléaire

☒ Non
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Les activités habilitantes 
permettent directement à 
d’autres activités de 
contribuer de manière 
substantielle à la réalisation 
d’un objectif 
environnemental.
Les activités transitoires 
sont des activités pour 
lesquelles il n’existe pas 
encore de solutions de 
remplacement sobres en 
carbone et, entre autres, dont
les niveaux d’émission de 
gaz à effet de serre 
correspondent aux 
meilleures performances 
réalisables.

Le symbole 
représente des 
investissements durables 
ayant un objectif 
environnemental qui ne 
tiennent pas compte des 
critères applicables aux 
activités économiques 
durables sur le plan 
environnemental au titre de la
taxonomie de l’UE.

Les deux graphiques ci-dessous font apparaître en vert le pourcentage minimal d’investissements alignés sur
la taxinomie de l’UE. Étant donné qu’il n’existe pas de méthodologie appropriée pour déterminer l’alignement
des obligations souveraines* sur la taxinomie, le premier graphique montre l’alignement sur la taxinomie par
rapport à tous les investissements du produit financier, y compris les obligations souveraines, tandis que le
deuxième graphique représente l’alignement sur la taxinomie uniquement par rapport aux investissements du
produit financier autres que les obligations souveraines.

Ce graphique représente 100% des investissements totaux.

* Aux fins de ces graphiques, les « obligations souveraines» comprennent toutes les expositions souveraines.

⚪ Quelle est la proportion minimale d’investissements dans des activités transitoires et habilitantes ?
À ce jour la part minimale des investissements dans les activités transitoires et habilitantes est donc de 0% de l'actif net. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif environnemental qui ne sont pas
alignés sur la taxonomie de l’UE ?
À ce jour, la méthodologie d'investissement ne privilégie pas de caractéristique de durabilité spécifique entre un
alignement environnemental aligné à la taxonomie ou non. 

Quelle est la proportion minimale d’investissements durables sur le plan social ?
La proportion minimale d’investissements durables ayant un objectif social est de 1%. La somme de la part
d'investissement ayant un objectif environnemental et un objectif social est au moins égale à 0,5de l'actif hors cash et
assimilés.

Quels sont les investissements inclus dans la catégorie "#2 Autres", quelle est leur finalité et des garanties
environnementales ou sociales minimales s'appliquent-elles à eux ?
Les actifs "autres" représentent au maximum 10% ; il s'agit du cash, d'éventuels OPC et le cas échéant des émetteurs non
notés. Dans ce dernier cas, ces émetteurs subissent toutefois le processus d'exclusion global.

Les indices de référence 
sont des indices permettant 
de mesurer si le produit 
financier atteint les 
caractéristiques 
environnementales ou 
sociales qu’il promeut.

Un indice spécifique est il désigné comme indice de référence pour déterminer si ce produit financier est aligné
sur les caractéristiques environnementales et/ou sociales qu'il promeut ?
Le produit financier n'a pas d'indice de référence aligné sur les caractéritiques E/S qu'il promeut.

⚪ Comment l'indice de référence est-il aligné en permanence sur chacune des caractéristiques
environnementales ou sociales promues par le produit financier ?

Le produit financier n'a pas d'indice de référence aligné sur les caractéritiques E/S qu'il promeut.

⚪ Comment l'alignement de la stratégie d'investissement sur la méthodologie de l'indice est-il à tout moment
garanti ?

Le produit financier n'a pas d'indice de référence aligné sur les caractéritiques E/S qu'il promeut.

⚪ En quoi l’indice désigné diffère-t-il d’un indice de marché large pertinent ?
Le produit financier n'a pas d'indice de référence aligné sur les caractéritiques E/S qu'il promeut.

⚪ Où trouver la méthode utilisée pour le calcul de l’indice désigné ?
Le produit financier n'a pas d'indice de référence aligné sur les caractéritiques E/S qu'il promeut.

Où puis-je trouver en ligne davantage d’informations spécifiques au produit ?
De plus amples informations sur le produit sont accessibles sur le site internet : 
https://mandarine-gestion.com 
• la politique de durabilité
https://www.mandarine-gestion.com/uploads/reg/reg_mandarine_durabilite-politique_fr.pdf
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